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STELLA, PAR ET POUR LES TRAVAILLEUSES DU SEXE DE MONTREAL

LA VIOLENCE ET LA VIOLENCE D’ETAT

DANS CERTAINS PAYS, LA PUNITION ENCOURUE PAR LA LOI POUR
PRATIQUE DU TRAVAIL DU SEXE EST LA PEINE DE MORT (IRAN). DANS
PLUSIEURS PAYS ET SUR TOUS LES CONTINENTS (BURKINA FASO, COTE
D'IVOIRE, ARGENTINE, CAMBODGE, RUSSIE...) LES TRAVAILLEUSES DU SEXE
SONT FREQUEMMENT L’OBJET D’AGRESSIONS PHYSIQUES ET SEXUELLES
DE LA PART DES FORCES DE L'ORDRE : POLICIERS, GENDARMES, MILITAIRES
ET PARAMILITAIRES. LES VIOLENCE DES FORCES DE L'ORDRE SONT DE
GRAVES ABUS AUX DROITS HUMAINS DES TRAVAILLEUSES DU SEXE ET DES
FACTEURS AGGRAVANT LEURS RISQUES D’INFECTION AU VIH. CES
VIOLENCES ALIMENTENT AUSSI UN CLIMAT ET DES RELATIONS HOSTILES
ENTRE FORCES DE L'ORDRE ET TRAVAILLEUSES DU SEXE ET EMPECHENT
LES TRAVAILLEUSES DU SEXE DE BENEFICIER DE LA PROTECTION DE LA
LOI LORSQUELLES SONT VICTIMES DE CONDITIONS DE TRAVAIL ABUSIVES
OU DE VIOLENCE DE LA PART CLIENT, D'UN CONJOINT OU D’UN MEMBRE
DE LA FAMILLE.

*

LACCES AUX CONDOMS

DANS PLUSIEURS PAYS OU LE TRAVAIL DU SEXE EST CRIMINALISE, LE FAIT
D’AVOIR DES CONDOMS SUR SOI PEUT ETRE UTILISE PAR LES POLICIERS
POUR INTIMIDER LES TRAVAILLEUSES DU SEXE, EN PRETEX]'ANT QUE CEST
UNE PREUVE DU « CRIME » DE PROSTITUTION (CANADA, ETATS-UNIS,
INDE). ETANT CONSTAMMENT SOUS LA MENACE D’'UNE ARRESTATION, LES
TRAVAILLEUSES DU SEXE CONCERNEES SONT RETICENTES A TRANSPORTER
AVEC ELLES MEME UNE PETITE QUANTITE DE CONDOMS. CES POLITIQUES
ET PRATIQUES EMPECHENT LES TRAVAILLEUSES DU SEXE DE PROTEGER
LEUR SANTE.

DANS PLUSIEURS ENDROITS OU LES TRAVAILLEUSES DU SEXE SONT. TRES
TOUCHEES PAR LE VIH, ELLES ONT PEU OU PAS DU TOUT ACCES A DES
CONDOMS GRATUITS OU BON MARCHE, DANS CERTAINS CAS LE
PHENOMENE EST AGGRAVE PAR PLUSIEURS POLITIQUES CONSERVATRICES
(VOR LE FEUILLET DINFORMATION SUR LES POLITIQUES DES ETATS-UNIS
EN MATIERE DE VIH).

*

DISCRIMINATION DANS LACCES AUX TRAITEMENTS ET SERVICES

DANS PLUSIEURS PAYS, LES TRAVAILLEUSES DU SEXE, ET EN PARTICULIER
LES TRAVAILLEUSES DU SEXE EMPRISONNEES, USAGERES DE DROGUES ET
MIGRANTES, SONT DISCRIMINEES DANS L'ACCES AUX TRAITEMENTS
CONTRE LE VIH (VIET NAM).

*

MANQUEMENTS AUX DROITS DU TRAVAIL

DANS LES PAYS OU LE TRAVAIL DU SEXE EST CONSIDERE COMME UN
PROBLEME DE MEURS OU UNE_VIOLENCE EN SOI, LES TRAVAILLEUSES DU
SEXE N'ONT PAS DROIT AUX MEMES BENEFICES SOCIAUX QUE LES
AUTRES TRAVAILLEURS ET N'ONT AUCUN RECOURS POUR FAIRE VALOIR
LEUR DROITS A LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL DANS DES
CONDITIONS JUSTES ET FAVORABLES. POURTANT, DE BONNES
CONDITIONS DE TRAVAIL SAUVENT DES VIES. DANS LES PAYS OU LES
TRAVAILLEUSES DU SEXE ONT ACCES A DE BONNES CONDITIONS DE
TRAVAIL, LES TAUX D'INFECTION CHEZ LES TRAVAILLEUSES DU SEXE NE
SONT PAS PLUS ELEVES QUE DANS LA POPULATION EN GENERAL.

*

UMAINS ET LUTTE CONTRE LEVI
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CRIMINALISATION, PRISON, ET REHABILITATION FORCEE

DANS LES PAYS OU LE TRAVAIL DU SEXE EST CRIMINALISE, PROHIBE OU
REPRIME (CANADA, ETATS-UNIS, AFRIQUE DU SUD, INDE, ARABIE SAOUDITE,
IRAN, CHINE, SUEDE), LES TRAVAILLEUSES DU SEXE DOIVENT SE CACHER
ET TRAVAILLER DANS LA CLANDESTINITE AFIN DE FUIR LES FORCES DE
L’ORDRE. L'ISOLEMENT ENGENDRE PAR CETTE SITUATION LES REND PLUS
VULNERABLES A LA VIOLENCE ET A DES MAUVAISES CONDITIONS DE
TRAVAIL. LEUR ISOLEMENT ENTRAVE EGALEMENT LEUR ACCES A DES
SERVICES DE SANTE ET DE PREVENTION DU VIH.

LES DESCENTES POLICIERES EFFECTUEES DANS LES LIEUX DE TRAVAIL DES
TRAVAILLEUSES DU SEXE (SOUS PRETEXTE DE LUTTE CONTRE LE TRAFIC,
DE NETTOYAGE DE QUARTIER OU DE PROTECTION DES MCEURS..) SONT
SOUVENT SYNONYMES DE BRUTALITES POLICIERES, D’ARRESTATIONS ET
D’EMPRISONNEMENT, AVEC OU SANS JUGEMENT DE LA COUR. LES
TRAVAILLEUSES DU SEXE SE RETROUVENT ENFERMEES DANS DES PRISONS
(CANADA, THAILANDE) DES CAMPS OU CENTRES DE « REHABILITATION »
(CAMBODGE, VIET-NAM, NIGERIA, BANGLADESH, INDE) OU DES CENTRES DE
DETENTION POUR MIGRANTES (FRANCE, ETATS-UNIS, CANADA). DANS
PLUSIEURS DE CES ENDROITS, ON RAPPORTE AUSSI DE NOMBREUSES
AGRESSIONS SEXUELLES DE DETENUES PAR LE PERSONNEL OU D’AUTRES
DETENUS (ETATS-UNIS, INDE, BANGLADESH, CANADA...). CES AGRESSIONS
SONT UN RISQUE D’INFECTION AU VIH POUR LES TRAVAILLEUSES DU
SEXE.

DANS CERTAINS ENDROITS, LA FREQUENCE ACCRUE DES ARRESTATIONS ET
DES EMPRISONNEMENTS PROVOQUE UNE SURPOPULATION DES PRISONS,
LA DETERIORATION DES CONDITIONS DE DETENTION (AVEC DES DETENUES
DORMANT PAR TERRE) ET LA DIMINUTION DES SERVICES DE SANTE
ACCESSIBLES (CANADA). LES TAUX D’INFECTION ELEVES DANS LES PRISONS
CONJUGUES A LA RARETE DES SERVICES DE PREVENTION RENDENT LES
TRAVAILLEUSES DU SEXE TRES VULNERABLES AU VIH (CANADA).

*

DEPISTAGES OBLIGATOIRES, BRIS DE CONFIDENTIALITE
ET EMPRISONNEMENT POUR « TRAITEMENT ».

DANS PLUSIEURS PAYS, LES TRAVAILLEUSES DU SEXE SONT OBLIGEES PAR
LA LOI DE SUBIR DES TESTS DE DEPISTAGE AU VIH (TRAVAILLEUSES DU
SEXE MIGRANTES DEPORTEES AU NIGERIA OU EN BIRMANIE, TRAVAILLEUSES
DU SEXE LOCALES AU MEXIQUE). LA CONFIDENTIALITE EST RAREMENT
RESPECTEE LORS DE CES TESTS ET LES RESULTATS SONT PARFOIS
RENDUS PUBLICS (NIGERIA). DANS CERTAINS PAYS, LES TRAVAILLEUSE DU
SEXE DEPISTEES SEROPOSITIVES LORS DE LEURS ARRESTATIONS FONT
FACES A UNE LOURDE PEINE DE PRISON, MEME Sl ELLES ONT TOUJOURS
PRATIQUE LE SECURI-SEXE (ETATS-UNIS). EN OUZBEKISTAN, LES
TRAVAILLEUSE DU SEXE QUI ONT DES ITSS SONT EMPRISONNEES DANS

UN « HOPITAL » JUSQU'A LA FIN DE LEUR TRAITEMENT ET ELLES
DOIVENT DEFRAYER LES COUTS DE LEUR NOURRITURE ET DE LEUR
TRAITEMENT ELLES-MEMES.
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